Réflexion N° 99 du 20/06/2005

Wallonnes, Wallons, au boulot ! …Quel boulot, monsieur ?

Ce jeudi 16 juin, la société BSAF a décidé de supprimer 200 postes de travail de son usine de Feluy. Sur un total de 306. Si l’on a bien suivi la litanie des dernières semaines sur l’état de l’économie wallonne, nous nous attendons à ce qu’on demande aux 200 travailleurs flanqués dehors de se « retrousser les manches ». Des manches qu’ils ont toujours eu retroussées jusqu’ici. Mais à présent, ce sera pour retrouver un autre boulot. Aléatoire.

Et si l’on suit le raisonnement de Charles Picqué, Ministre-Président de la Région bruxelloise, on leur expliquera que ce qui leur arrive est normal car « Il faut sortir de la notion de sécurité d’emploi » (Trends Tendance – 09/06/05). La flexibilité, ce n’est pas seulement des horaires variables en fonction des besoins immédiats de l’entreprise. C’est, aussi, l’acceptation des pertes d’emploi et l’insécurité permanente pour le lendemain.

Facile à dire et à concevoir pour ceux qui ne connaissent et ne connaîtront jamais ce genre de problème.

Depuis quelques semaines, le personnel de l’imprimerie de « Vers l’Avenir » mène des actions contre la délocalisation de leur entreprise de Rhisnes (Namur) à Grand Bigard. Ce qui ferait perdre une grosse centaine d’emplois à la Région wallonne.

Il n’y a pas si longtemps, les travailleurs de l’entreprise verrière connue comme « ex-Splintex », à Fleurus, se sont mobilisés contre la perte de 280 emplois. Les personnes mises dehors doivent être médusées lorsqu’elles entendent certains marteler « Wallons, au boulot ! ». Eux, ils se sont battus pour le conserver, leur boulot. Et ils l’ont perdu. En plus ils ont même été cloués au pilori pour avoir mis à mal l’image de la Wallonie !

Quelle que soit la volonté politique du Gouvernement et du Parlement wallons, si les entrepreneurs privés bousillent régulièrement des centaines d’emplois on voit mal où l’on pourrait chercher une amélioration du taux de chômage. Il en faut déjà des initiatives de création d’entreprises pour combler les coupes sombres des restructurations et délocalisations…

Autre aspect des choses… Le travail au noir est un véritable fléau. Il fait pourtant partie de notre univers quotidien. Qui ne connaît des jeunes, en quête frénétique de boulot, à qui l’on propose un travail « non déclaré » ? Qui n’a pas, dans ses relations, un chômeur auquel un gentil patron a proposé de prester un temps plein renseigné officiellement 2/5 temps ?

Qui est bénéficiaire de ce travail au noir ? Le travailleur, bien sûr, parce que ça lui fait du pognon. Et il préfère ne pas penser à l’avenir. Car un « noir » complet et même un 2/5 temps, cela ne va guère alimenter ses revenus au moment de la retraite.

Le second bénéficiaire, c’est l’employeur. Et lui, c’est sans restriction puisqu’il utilise la force de travail à un tarif ridiculement bas.

Les perdants sont multiples. Le travailleur lui-même, en fin de compte, comme nous venons de le dire. L’ensemble de la société puisque ces pratiques privent la Sécurité Sociale de rentrées importantes. Les statistiques de chômage, elles, sont complètement faussées.

La consommation, elle, n’y perd rien. Car le jeune prêt à accomplir n’importe quel boulot s’il gagne de quoi se payer une virée le week-end, le chômeur à temps partiel qui arrondit ses fins de mois, dépensent tout ce qu’ils gagnent.

….. Oui, c’est vrai : cet article est un coup de gueule. 

Les gens de Wallonie ne demandent qu’à se retrousser les manches. Ils n’ont jamais attendu que des messieurs pontifiants les invitent avec vigueur et suffisance, à le faire. Avant de leur intimer l’ordre d’aller « au boulot », il faudrait quand même que les entrepreneurs privés leur fournissent ce boulot, et pas au noir. Et qu’ils ne saquent pas de façon continue dans les emplois existants.

Le discours diffusé à l’heure présente est indécent. 

Van Cau, Marcourt, Antoine, Lutgen (et si c’était Kubla et Daras, ce serait pareil…) sont-ils responsables de la cascade de suppressions d’emplois que nous vivons alors que la Région wallonne s’efforce de créer des conditions de relance durable ? Le Contrat d’Avenir est reconnu comme une stratégie à long terme valable par tout ce qui compose, à ce qu’il paraît,  les « forces vives ». Mais quelques partenaires de ce Contrat, quelques représentants de ces « forces vives », n’ont guère le souci d’œuvrer pour la réussite de ce projet. Quitte, dans les cénacles et forums et colloques et conférences à s’en prendre à l’ « inertie » de la Région wallonne.

Au boulot ? Eh bien oui ! Mais changez les cibles de cette invitation, messieurs-dames !
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